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Introduction
En 2005, je décide de me lancer dans la grande aventure qu’est pour moi l’enseignement spécialisé, d’abord en organisant des PPCP (projet pluridisciplinaire à caractère professionnel) intégrant mes élèves de BEP des métiers de l’électricité et des élèves d’UPI Tech, dans le but de favoriser l’intégration des jeunes handicapés au sein du lycée Vercingétorix où je travaille.

En 2008, suite à la longue maladie puis au décès de mon camarade de promotion, Dominique Duclaux qui a été à l’origine  de la section UPI au lycée de Romagnat, j’accepte de prendre sa suite à la condition de suivre la formation au 2CASH car je crains de ne pas savoir comment aborder ces élèves différents de ceux que j’ai eux depuis 1980, année où j’ai choisi de faire le métier d’enseignant.

J’avais déjà côtoyé ces élèves handicapés qui avaient eu beaucoup de mal à se faire accepter par l’ensemble des enseignants. Des réflexions du genre : « On n’est pas éducateur … », « On n’a pas la vocation à remplacer les IME… », « C’est dangereux pour ces jeunes de travailler dans des ateliers où des risques sont toujours possibles… », « Sans formation, on ne peut pas enseigner à des jeunes handicapés… » avaient conduit ces jeunes à être, dans un premier temps, reclus dans un local éloigné du reste de la communauté scolaire. Cependant, peu à peu,  grâce à Dominique Duclaux et Michel Renaudin, et  peut-être à mon idée de les intégrer à des projets communs avec des élèves ordinaires, ils ont réussi à faire leur place dans cette communauté pour être, aujourd’hui, une section à part entière et parfaitement reconnue et intégrée dans le lycée. Sauf pour quelques cas où leur handicap est vraiment visible, il est impossible de distinguer dans la cour de récréation les élèves d’UPI de ceux des autres sections. 
Ces jeunes d’UPI n’ont pas la vocation, en entrant au lycée Vercingétorix, de devenir électricien, technicien de maintenance de systèmes mécaniques automatisés ou imprimeurs (les 3 grandes sections présentes au lycée). Ils sont ici pour définir leur projet professionnel, et l’enseignement de la technologie n’est qu’un outil pour les aider à faire ce choix.

Ma formation étant d’option Génie Electrique, c’est tout naturellement que j’ai orienté une partie de mes exercices de technologie vers ceux pratiqués dans les métiers de l’électricité.

Mais avant d’en arriver à leur enseigner quelques rudiments d’électrotechnique, il a fallut que je change certaines de mes pratiques pédagogiques, que je les adapte, bref que je me questionne pour essayer d’évoluer vers un enseignement plus spécialisé.
S’il est vrai qu’aujourd’hui, après avoir enseigné à des élèves d’U.P.I., je préfère parler de jeunes porteurs de troubles des fonctions cognitives et à besoins particuliers plutôt que de jeunes handicapés mentaux, tel n’était pas mon état d’esprit avant de vivre quotidiennement avec eux. J’avais, il faut l’avouer, un peu d’appréhension, de peur même, à travailler avec eux. Et ces lignes qui suivent, écrites à partir d’un texte du Docteur Jean Desclin* m’ont aidé à comprendre, ou plutôt à démystifier l’idée qu’on se fait du handicap mental. C’est pour cette raison que je tiens absolument à faire apparaître ces quelques lignes dans mon mémoire, car elles sont le début de mon travail d’évolution et de changement de mentalité qui m’ont permis d’approcher plus sereinement l’enseignement spécialisé..
HANDICAP ou MALADIE ? (d’après le Docteur Jean Desclin*)
Les "handicapés mentaux" sont, dès la naissance ou très tôt dans l'enfance, affligés de déficits neurologiques (résultant de lésions cérébrales contractées pendant la gestation ou lors de l'accouchement). Ces déficits (qui peuvent comporter aussi des composantes sensorielles et motrices) interfèrent, soit directement avec la suite du développement psychomoteur, soit indirectement avec ce développement en faisant obstacle aux mécanismes de l'apprentissage nécessaire au développement "normal". Les mécanismes directs et indirects souvent coexistent et leurs effets s'additionnent.

Par conséquent, des déficits intellectuels et affectifs s'installent, qui sont apparents d'emblée ou très précocement, et qui ne seront jamais entièrement récupérables (car dès que le calendrier de développement précoce du cerveau est altéré, si peu que ce soit, les conséquences en sont toujours défavorables et irréversibles). Deux exemples bien connus sont l'autisme et le syndrome de Down (la trisomie 21), mais il y en a beaucoup d'autres.
Des méthodes spéciales d'éducation et d'enseignement, mises en oeuvre très tôt, peuvent permettre, non une récupération complète des aptitudes optimales, mais plutôt leur compensation, plus ou moins effective, par l'acquisition de mécanismes de substitution, et permettent ainsi de limiter les dégâts liés à un déficit d'apprentissage qui, sinon, serait encore accentué par l'enseignement "standard" mal adapté à chacun de ces cas particuliers.
Les "maladies mentales", par contre, parce que leurs manifestations semblent n'apparaître que plus tardivement (mais il y a des exceptions à cette règle!), donnent l'illusion d'être provoquées par des événements extérieurs à la personne malade. Les gens s'imaginent qu'on "tombe malade" au moment où les signes et symptômes anormaux deviennent manifestes. C'est une illusion. En réalité, les anomalies de constitution de la "machinerie cérébrale" sont déjà présentes, le plus souvent sans doute déjà in utero, mais leurs conséquences, leurs manifestations visibles n'apparaîtront qu'après un temps plus ou moins long, qu'on pourrait comparer à une sorte de période d'incubation (le temps nécessaire au développement complet des structures cérébrales abîmées ou de celles qui en dépendent). Plus longue aura été cette période d'incubation, plus la personne considérée aura eu de temps et de chances (d'occasions) pour se développer personnellement: physiquement, mentalement, émotionnellement, professionnellement, et pour établir des relations sociales avec son environnement.

Cependant, en fonction de l'étendue et des localisations de territoires cérébraux atteints (c'est-à-dire aussi et surtout en fonction de l'âge du foetus au moment de "l'accident" - qu'il soit d'origine génétique ou environnementale), des déficits plus ou moins importants, comme aussi des anomalies de la pensée, des fonctions cognitives, de l'humeur et de l'affectivité, feront ensuite leur apparition (se développeront), qui constitueront, en eux-mêmes, des handicaps pour la personne atteinte: des obstacles pour penser, pour gérer sa vie quotidienne, ses relations non seulement avec les autres, mais aussi avec soi-même (interpréter ses propres perceptions sensorielles, planifier ses activités et en évaluer les résultats, comprendre ses émotions et les contrôler). 

Les confusions et erreurs à propos des "handicaps mentaux" et des "maladies mentales" perdurent parce que les parents et proches de malades mentaux s'accrochent désespérément, et c'est bien compréhensible, à l'idée que leur malade conserve, "cachées quelque part derrière la maladie", ses capacités fonctionnelles, mentales, intellectuelles et affectives "normales" d'origine, celles dont il avait fait preuve avant que la "maladie" ne se "déclare". … Et il est vrai qu'avec "beaucoup de chance", une récupération, plus ou moins importante, des facultés mentales détériorées est possible, chez un certain nombre de malades mentaux soignés. Cette récupération, quoiqu' imprévisible chez un malade donné en particulier, est cependant statistiquement plus plausible que chez les handicapés mentaux. Pour ces derniers, il ne peut être question de "récupérer" des fonctions qui n'étaient jamais mêmes parvenues à se développer. Il n'empêche que les maladies mentales sont toujours une détérioration des fonctions et capacités mentales de leurs victimes, et elles constituent par conséquent pour ceux qu'elles atteignent un handicap manifeste en comparaison de ce qu'ils auraient pu espérer s'ils avaient été en bonne santé.

En résumé, la différence entre les handicapés mentaux  et les malades mentaux ne réside pas dans une différence de nature des "pathologies". Elle réside principalement dans le moment où "l'accident" causal survient, elle est liée aussi à l'étendue et à la localisation des territoires cérébraux atteints, et elle dépend de la vitesse à laquelle les conséquences cérébrales de cet accident se développent. Les manifestations extérieures du "handicap mental" sont plus précocement visibles; elles-mêmes, tout comme leurs causes, ont des conséquences néfastes sur le développement intellectuel et affectif encore inachevé, conséquences qui sont immédiatement et intuitivement comprises par l'entourage, ce qui n'est pas le cas pour les "maladies mentales", dans lesquelles ce développement s'est d'abord, en apparence, bien effectué mais où, ensuite, la détérioration latente mais bien présente s'est manifestée, sans cause apparente encore connue…
Cette analyse m’a montré que fatalement dans les deux cas, handicapé ou malade, il y a déficiences de logique, mémorisation, perception, communication, intérêt, attention (cf Daniel Calin*) caractérisant ainsi des troubles importants des fonctions cognitives. La personne touchée aura nécessairement besoin d’attentions particulières, de besoins éducatifs particuliers, pour atteindre le but que je vais essayer de leur fixer en me posant la question suivante : 
Comment enseigner l’électrotechnique à des jeunes ayant des troubles importants des fonctions cognitives ?
1- Objectif de l’UPI Lycée: 
La loi d’orientation en faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975 a institué l’obligation éducative pour tous les enfants et adolescents handicapés et a fixé comme objectif prioritaire le maintien ou l’intégration en milieu scolaire ordinaire. Cet objectif a été confirmé par la loi d’orientation sur l’éducation du 10 juillet 1989 qui souligne la nécessité de favoriser l’intégration scolaire des jeunes handicapés.
Il a été mis en œuvre, dans chaque académie, un plan de scolarisation des élèves handicapés dans les collèges, lycées d’enseignement général et lycées professionnels…

Toutefois certains élèves ne peuvent réussir leur scolarité du fait des contraintes liées à leur état de santé ou à leur déficience, lesquelles peuvent générer une fatigabilité, une lenteur, ou des difficultés d’apprentissage qui ne peuvent être objectivement prises en compte dans le cadre d’une classe ordinaire. Des modalités de scolarisation plus souples, plus diversifiées sur le plan pédagogique leur sont offertes par les dispositifs collectifs d’intégration. Désormais, tous les dispositifs collectifs d’intégration créés en collège et en lycée pour la scolarisation d’élèves porteurs de handicaps ou de maladies invalidantes sont dénommés unités pédagogiques d’intégration (UPI)…

Il s’agit d’aider les différents acteurs à mieux comprendre la situation de handicap, situation évolutive qui n’est pas exclusivement liée à la personne mais aussi à son environnement.
Un des objectifs est d’arriver à insérer dans le milieu professionnel des jeunes porteurs de TIFC. Je vais essayer de faire en sorte que celui des métiers de l’électricité le permette. Faire accepter leur handicap par les partenaires professionnels, en donnant un caractère « professionnel » à leur formation qui se déroule en lycée professionnel est un enjeu important.
L'objectif final étant de permettre au jeune d'acquérir la meilleure autonomie en vue d'une bonne intégration sociale et professionnelle.
Pour arriver à cet objectif, il me paraît indispensable de prendre en compte différents éléments :
1-1 : Le désir du jeune :    
Avant d’entreprendre un apprentissage, des questions apparaissent : est-ce que cela va servir à la personne ? Est-ce que cela va l’intéresser ? En quoi cet apprentissage est-il un besoin pour elle ? 

Cela nécessite un CONSTAT et des interrogations:
Qui sont mes élèves? Quels sont leurs besoins éducatifs particuliers ? Quelles sont leurs lacunes ?
Sur le plan intellectuel :
Ont-ils des difficultés de compréhension des consignes ainsi que de l’acte à réaliser ? Des difficultés d’expression orale ? Manquent-ils d’ingéniosité gestuelle ? Ignorent-ils les dangers? Ont-ils une fragilité d’attention, une mémoire défaillante ?
Sur le plan manuel :
Leurs gestes sont-ils lents ou imprécis ? Ont-ils une mauvaise coordination des mouvements ?

Une certaine indifférence aux rythmes ?

Sur le plan comportemental : les troubles peuvent être nombreux et divers, mais on retrouve en général chez beaucoup :
Un manque de suggestibilité (le jeune n’apporte pas de suggestion pour la réalisation d’un travail), c’est dû souvent à un manque d’anticipation.

Un manque d’initiative.

Des problèmes affectifs parfois complexes.

Le profil du jeune ne peut, généralement et malheureusement, pas être totalement établi avant la prise de contact. Ce n’est donc qu’au fil des séquences pédagogiques que l’enseignant pourra se faire une idée de ses élèves. 
La première fois où j’ai eu la responsabilité de jeunes UPI, je suis arrivé avec ma seule expérience d’enseignant en BEP des Métiers de l’Electricité, mais plein d’enthousiasme,  le cartable bourré de cours et exercices élaborés spécialement pour eux pendant les vacances. Rapidement, j’ai du revoir mes ambitions à la baisse et modifier mes cours et préparations (heureusement conservés en fichiers informatiques et facilement adaptables) afin de  permettre au jeune de :


1 - Faire son expérience : Il n’apprend, ne mesure, ne connaît que par l’expérience (Jean Bercy)


2 -  être lui-même : Quel que soit le travail que l’ado choisi, pourvu qu’il persiste, c’est l’essentiel. Parce que ce qui a une valeur, ce n’est pas le travail en soit, mais le travail comme construction de l’homme intérieur. (Maria Montessori)


3  -  Développer le potentiel gestuel
4 - S’exprimer : Toute instruction, toute éducation devraient partir de ce mot : s’exprimer. (Jean Bercy) Le langage, élément d’apprentissage important doit compléter le langage gestuel ou corporel. L’un et l’autre dans une perspective d’unité de la personne doivent se retrouver (jean Bercy) Il faut inciter le jeune « à penser tout haut », et le professeur doit l’aider dans ce sens.

5 -  Vivre : Le jeune doit être capable d’utiliser, à son niveau, les rudiments de technologie, les adapter aux situations nouvelles. Il ne pourra arriver à ce stade que si l’apprentissage a été « vécu ».
PRISE DE CONTACT :

Pour prendre contact avec mes élèves et connaître un peu mieux leurs désirs, à l’aide de documents trouvé sur internet (http://www.physagreg.fr/profprinc.php) j’ai élaboré une fiche de renseignement un peu plus originale que celles que je donnais auparavant à mes élèves de BEP le jour de la rentrée (cf Annexe : « QUI SUIS- JE ? »)
Les réponses à cette petite enquête sont étonnantes et intéressantes. Car mes élèves ne se sont pas interdit de cocher une ligne qui affirme une chose et celle du dessous qui dit exactement son contraire. Nos élèves ont souvent une double personnalité et ils en sont apparemment conscients. Il ne faut donc pas s’étonner (et ils vous l’expliquent très sérieusement lorsque vous leur faites la remarque) que la case « Je suis plutôt silencieux(se) mais ça me réussit » soit cochée avec celle « Je bavarde beaucoup et ne tiens pas en place ». Tout simplement parce que lorsque « tout va bien » ils sont silencieux, et lorsqu’ils sont « en crise », ils peuvent être agités et bavards.
Il faut que l’enseignant soit parfaitement conscient de cet état de fait et laisse de côté tous les schémas qu’il aurait pu se forger pendant ses années d’expériences antérieures avec des classes « normales ».
1-2 : Le désir des parents : (Ils connaissent leur enfant mieux que personne d'autre, dit Eric Schopler, et les éducateurs doivent les prendre comme partenaires.)
Un jeune « presque adulte » n'a pas forcément besoin de la présence de ses parents, mais qui connaît mieux la personne que ses parents, même si parfois ils ont tendance à dévaloriser (peut-être parce qu’ils ont appris à ne plus avoir d’ambitions) leur enfant. A nous professionnels de "négocier" de "convaincre" parfois les parents pour que le jeune puisse réaliser son projet. 
1-3 : Le désir du professionnel :
La formation pour des personnes handicapées ne prend toute son ampleur qu’en relation avec l’intégration sociale et l’intégration professionnelle, quand elle est possible. L’intégration est souvent le stimulant le plus à même de donner l’énergie pour entreprendre ou continuer une formation. 
Le professionnel, c’est lui qui est sensé embaucher le jeune à sa sortie de formation, autant le faire participer dès le début à cette formation afin de l’impliquer et de le sensibiliser aux problèmes du handicap. Et ce travail de sensibilisation du professionnel parallèle à celui de la formation des jeunes risque d’être une des activités les plus difficiles du formateur vu le marasme économique actuel et la fameuse « crise » qui sévit dans tous les domaines et les a priori que peuvent avoir ces professionnels vis-à-vis du handicap mental. 
Pour connaître les aspirations de ces professionnels, avec l’aide de mes collègues PE « spécialisées » j’ai élaboré la petite enquête (cf Annexe : « Enquête à l’attention des professionnels des métiers de l’électrotechnique ») et l’ai soumise à une quarantaine de professionnels artisans ou chef de PME. 
Analyse de cette enquête :

J’ai demandé à mes collègues de travail de profiter de la visite d’élèves de BEP en stage en entreprise pour remettre en mains propres cette enquête aux tuteurs responsables des élèves.
· Un seul collègue (sur 20) a refusé de remettre ce document prétextant que ce n’était pas à lui de le faire vu que c’était mon enquête

· Plusieurs artisans ont carrément refusé de répondre à l’enquête parce que ça ne les intéressait pas (le collègue qui m’a rendu les copies vierges ne m’a pas donné plus d’explications)

· Pour la douzaine qui ont fait l’effort de répondre et de me renvoyer le questionnaire, seuls 4 ou 5 accepteraient de prendre un jeune de l’UPI en stage et 2 ou 3 d’en embaucher un. La raison avancée étant la rentabilité, les risques électriques et la norme draconienne, le manque d’encadrement, et … l’aspect physique du malade mental qui risque de choquer les clients ou les autres personnels de l’entreprise (sic)
· Les tâches qui seraient confiées à un jeune (stagiaire ou embauché) seraient plus du pré-cablage d’armoires en ateliers, de la préparation de pieuvres ou du petit dépannage toujours en atelier. L’installation d’habitat ne leur semblant compatible avec leur handicap au regard de l’autonomie demandée à une telle tâche et de la difficulté d’encadrement sur un chantier extérieur. Des tâches de magasiniers ont été également envisagées. 

· Les aides attendues par ces professionnels seraient plus pour adapter le poste de travail et pour accompagner ou encadrer le jeune tout au long de sa formation. L’aide financière n’arrivant que loin derrière.

· La représentation du handicap mental est très variée et reste très subjective et montre qu’un gros travail de sensibilisation est à faire.

2- Stratégie pédagogique:
Tout au long de ce mémoire, je vais essayer, dans un souci de clarté, d’étayer mes chapitres par mon expérience dans la section UPI Tech. du Lycée Vercingétorix de Romagnat (63). Cette classe accueillait, en 2009/2010, 21 élèves de 15 à 20 ans aux pathologies diverses (schizophrène ; trisomique, autiste, handicapé moteur etc…) À cette hétérogénéité s’ajoute le fait qu’il n’est pas nécessaire d’avoir un Projet personnel se rapportant aux métiers de l’électricité pour rentrer dans notre lycée. Nous visons uniquement l’insertion professionnelle du jeune et celui-ci est plus en phase d’orientation lorsqu’il rentre chez nous que dans un esprit de certification.

Pour arriver à cette intégration professionnelle, il est nécessaire de suivre ces quelques règles citées ci-dessous :
2-1 : des principes pour une méthode :
Michel est un jeune constamment sur la défensive, qui attaque, même, tellement il manque de confiance devant une situation nouvelle. J’ai, aux dires de mes collègues qui étaient déjà sur cette section l’an passé, eu la chance de le côtoyer après qu’il ait déjà effectué une 1ere année dans cette classe d’UPI, première année qui lui a été très bénéfique pour l’amélioration de son comportement. Pourtant, cette année, si je n’avais pas eu l’aide de notre PE spécialisée pour être « introduit » devant cet élève, je pense que lui et moi serions vite arrivé au conflit et qu’il n’aurait jamais fait l’effort d’essayer de réaliser ces montages électriques que je lui proposais alors qu’il ne parle que de commerce et de rangements d’étalages. Cette médiation a apporté une mise en confiance qui lui a permis de  progresser encore dans son évolution. 

On est, là, en total accord avec la phrase du Professeur Feuerstein : «toute personne est capable de changement, quels que soient son âge, son handicap et la gravité de ce handicap.  Les enfants différents ont simplement besoin d’un surcroît d’attention et d’investissement personnel.»

 Mais pour que son changement se produise, il a fallut qu’il y ait médiation et relation humaines.  Le médiateur est la personne qui s’interpose entre l’élève et le monde, qui interprète pour lui ses expériences, qui réordonne, organise, regroupe, structure les stimuli auxquels l’élève est exposé, en les orientant vers un objectif donné.  Et c’est cette médiation qui crée chez le jeune la disposition à apprendre. 
2-1-1 : Donner un sens à son action éducative :
Georges est un jeune surprotégé par ses parents. Ils ont tellement peur qu’il lui arrive quelque chose qu’ils ne lui laisse rien faire à la maison. Georges souffre de cette situation, mais en abuse aussi énormément. Son premier stage en entreprise a été un désastre, car ni son tuteur, ni moi-même, n’avons réussi à lui faire comprendre la raison de sa présence dans cet établissement. Nous n’avons pas mis en oeuvre la réflexion d’Ernest Rottger :

Le but n’est pas de résoudre un problème particulier, mais d’aider l’individu à se développer de manière qu’il puisse affronter les problèmes ultérieurs d’une façon mieux intégrée.

On a trop souvent tendance à se représenter un jeune porteur de TIFC comme un adolescent à la compréhension « limitée » qu’on pourrait voir comme le cite le Docteur Botto – comme une sorte de récipient à ouverture trop étroite qu’il s’agit de remplir par un « genre » de bricolage pédagogique.
En réalité, l’action éducative n’a rien à voir avec des recettes plus ou moins adaptées. Bien plus, il ne s’agit pas de « les nourrir », mais bien de leur « apprendre à manger », et pour reprendre ces mêmes comparaisons alimentaires, de leur « ouvrir l’appétit », c'est-à-dire de les intéresser au monde qui les entoure. Ce qui implique que les techniques utilisées ne soient pas une fin en soi mais juste un moyen.
Dans ma tâche de professeur d’électrotechnique, si j’évite le plus possible de « faire appliquer » pour plutôt « se servir de » et dans ce sens, il est clair que toutes les techniques pédagogiques mises en œuvre ne sont que des manières différentes d’entrer en relation avec l’adolescent handicapé, pour le cas de ce jeune dans son entreprise, il est clair que le tuteur et ses compagnons d’ateliers n’ont cherché qu’à « faire appliquer », ce qui, contenu du fait que moins il en fait, mieux il se porte, n’a contribué qu’à bloquer la situation et même à créer un conflit ouvert entre le jeune et le reste du personnel de la société.
En fait, ces quelques précisions me semblent indispensables pour situer de façon assez sommaire la place de l’atelier, et de la formation technologique à l’atelier, dans l’action éducative.

Ce qui pourrait caractériser la différence entre un prof spécialisé travaillant devant des handicapés et un prof non spécialisé devant des classes dites normales serait la possibilité (la nécessité, l’obligation ?) de réfléchir afin que ce qui dicte son action pédagogique ne soit pas le produit du hasard ou d’un programme officiel imposé,  mais le produit d’une action réfléchie, cohérente, venant de la compréhension de l’adolescent et de ses besoins. 
Pour cela, des points de vigilances peuvent aider l’enseignant à :

2-1-2 : Rassurer :
Cette règle est peut être la plus importante vis-à-vis de la pédagogie à mettre en œuvre pour ne pas effrayer le jeune par la tâche future qui va lui être demandée et démontrer que la difficulté n’est pas insurmontable.
Le principe de base est la structuration de l'espace et du temps. L'aménagement des locaux est pensé dans ce sens, l’organisation des tâches également. 
En 2007, pour une manifestation « EXPOSCIENCES », j’ai eu l’idée de faire réaliser par un groupe d’élèves, composé de BEP et d’UPI, un petit kiosque. Il sert maintenant d’atelier aux UPI. Très vite ils ont adopté ce lieu clos, sympathique et rassurant où ils peuvent travailler en toute tranquillité.
Lors de la rentrée 2009, il a fallu, pour un problème de place, démonter ce chalet. Quelques jeunes (de 2eme année) de la classe, ont été déçus par cette disparition. J’ai donc réussi à remonter partiellement (sans le toit qui ne passait pas) cette cabane  dans la salle de classe qui leur est affectée.
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De même pour aborder les montages lumières, je leur ai fait réaliser en coopération avec des élèves de classe BEP des métiers de l’électricité une maquette de maison où chaque élève a décoré sa pièce et sa façade comme il lui plait, tout en respectant une logique de décoration collective. 
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J’ai pu ainsi, au travers de cette maquette appliquer une 2eme règle :
2-1-3 : Transposer du vécu vers des exercices avec des maquettes, et vers des exercices symboliques 
La maquette conçue et réalisé par mes élèves est équipée de véritables interrupteurs afin de ne pas perdre le sens de la réalité et l’initiation se fait par des câblages et des mesures électriques sur cette maquette (voir annexe) qui a aussi l’avantage d’être alimentée en très basse tension pour plus de sécurité par un « poste de transformation » réalisé et décoré également par les élèves.
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Intérieur équipé de matériel qu’on trouve communément dans tout appartement.
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La réalisation du décor s’est faite à partir de sables de différentes couleurs afin d’ajouter une dimension sensorielle à cette réalisation. C’est avec énormément de plaisir que les jeunes ont trituré, malaxé, fait glisser entre leurs doigts cette matière naturelle qu’est le sable.
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Après s’être rendu propriétaire de cette villa tout simplement parce qu’il en a été le maître d’œuvre, le constructeur et le réalisateur, c’est avec plus intérêt qu’un simple « consommateur » que le jeune va maintenant mettre de la lumière (avec toute la symbolique psychologique que cela peut avoir) dans la pièce qu’il aura choisi. 
Bien sûr, il n’est pas possible de réaliser une telle maquette à chaque rentrée, aussi, pour les années suivantes, je prévois de faire re-décorer l’intérieur des pièces par les jeunes intéressés par le projet afin qu’ils s’approprient à leur tour la maquette et qu’ils trouvent de l’intérêt à travailler sur l’électrification de cette maison. Il est même prévu de leur laisser la responsabilité de former à leur tour le jeune public qui sera présent à la prochaine manifestation d’EXPOSCIENCE AUVERGNE.
Une autre règle, de moins en moins appliquée dans le milieu enseignant à cause des programmes trop ambitieux et des temps de formations raccourcis par soucis d’économies, est de :
2-1-4 : Ne pas brûler les étapes, prendre son temps. 
Une jeune porteuse de trisomie que j’avais en UPI m’a rappelé à la réalité en quittant précipitamment la classe pour aller se réfugier dans le couloir. C’est là que je me suis rendu compte que je n’étais plus devant des élèves ordinaires et que je devais :
-Prendre le temps de parler, et surtout d’écouter. Et ce n’est que lorsqu’un climat de confiance mutuel est établit que la formation technique peut être abordée efficacement, tout en ne quittant  pas des yeux que le but premier de leur formation est comportemental plus que technique.
Si, avec des jeunes motivés, cultivés et pressés d’affronter les réalités du monde du travail la politique de l’enseignement accéléré peut éventuellement réussir, avec des personnes « TIFC », il vaudra mieux, à mon sens :
2-1-5 : Affronter une seule difficulté à la fois et pratiquer l’analyse des tâches 
Que doivent apprendre les élèves?  D’abord des connaissances, des savoir-faire concrets mais aussi des apprentissages plus abstraits qui visent la compréhension. Il nous faut réfléchir sur le lien qui existe entre eux et à la meilleure façon de passer de l’un à l’autre.  Deux types d’apprentissages sont donc à développer :
a) des apprentissages de savoir-faire, plutôt concrets et qui s’appuient sur les connaissances intuitives de tous les êtres humains. 
Marion est une jeune personne qui a des difficultés pour décoder un document. Même si celui-ci comporte de nombreuses photos. Lors de la réalisation d’une lampe de chevet, elle m’a interpellé car elle ne comprenait pas ce que je demandais dans mon document à la question n° 3. En fait, son problème était qu’intuitivement, elle était déjà arrivée à l’étape n°5, passant sur la question n°3 sans même s’en rendre compte.

Marion, comme beaucoup de personnes handicapées, a la compréhension intuitive qu’un objet est fabriqué pour un usage. J’en déduis qu’elle peut très bien comprendre et apprendre le rôle de nombreux outils, y compris les nouvelles technologies. 
Pendant des années on a fait travailler les handicapés d’une façon quasi exclusive sur des activités traditionnelles. Les technologies modernes, présentées d’une manière adéquate, ne leur sont pourtant pas inaccessibles. 
On pourra donc sans aucun problème aborder les câblages des différents montages lumière. Le principe sera, contrairement avec les nouvelles classes  de BAC professionnel où on est passé d’une formation en 4 ans à une formation en 3 ans, de PRENDRE NOTRE TEMPS, de ne pas hésiter à refaire plusieurs fois le même montage jusqu’à ce que le jeune se sente à l’aise face au problème, qu’il acquiert des automatismes.
Il faudra néanmoins veiller à varier les exercices afin de ne pas risquer la monotonie, et prévoir des exercices sans électricité, pour ceux qui pourrait saturer ou tout simplement pour ceux que ça n’intéresserait pas.

b) Des apprentissages qui cherchent à dépasser l’accumulation des savoir-faire, qui visent la compréhension et qui contribuent à donner une plus grande souplesse aux connaissances et une meilleure adaptation aux conditions changeantes de la vie. 
Un exemple très simple d’abord : une personne peut réciter la comptine des nombres : un, deux, trois, quatre…jusqu’à dix ou vingt mais ne pas être capable de dire quel chiffre vient après sept. Il faut qu’elle recommence depuis le début. Elle maîtrise la procédure du comptage mais pas sa compréhension qui suppose que l’on connaisse les relations entre les nombres, et en particulier, dans le cas présent, la valeur ordinale du nombre. 
C’est également valable pour l’apprentissage de l’électrotechnique qui nécessite de la compréhension simplement pour pouvoir s’adapter aux techniques et technologies qui évoluent dans le temps. Des séquences de cours magistraux sont donc nécessaires à conditions qu’elles s’intercalent de façon sporadique et surtout pas de façon régulière entre les séances de travaux pratiques. Le principal problème étant l’intérêt, ou le manque d’intérêt, à l’apprentissage de l’électrotechnique, vu que, je le rappelle, à Romagnat, nos jeunes n’ont pas l’obligation de choisir ce métier pour entrer dans notre section UPI
2-1-6 : Discriminer, désigner, identifier
Georges, en plus de son manque de volonté devant l’effort a des difficultés à mémoriser. Même s’il répète 10 fois le même geste correctement, la 11eme fois sera totalement « inattendue ». J’en ai fait l’expérience lorsqu’il avait à souder à l’étain les fils rigides de cuivre constituant l’abat jour de sa lampe de chevet (cf cours en annexe). La 11eme fois, je l’ai observé pendant plusieurs minutes pour comprendre pourquoi il « caressait » les deux fils à souder avec son fer à souder. En fait, il avait déjà oublié qu’il fallait mettre de la soudure à l’étain pour souder les deux fils, alors qu’il l’avait parfaitement bien fait les 10 fois précédentes et que j’étais en droit de croire qu’il avait compris la technique de soudure à l’étain…
En fait, Georges n’arrive pas à :

a)  Discriminer.
Pour l’amener jusque là, on commence au niveau où la personne peut être en situation de réussir et l’on reste aussi longtemps qu’il le faut à ce niveau en présentant de très nombreuses variantes du même exercice. Progressivement on amène la personne à commenter ses réponses. 
C’est ce qu’on peut appeler le questionnement opératoire. On lui pose la question « comment as-tu fait pour arriver à ce résultat ? » On ne dit pas « c’est bon »  ou « c’est mauvais ». Si nécessaire, on l’aide à mettre les mots justes sur ce qu’elle a fait. Quand la réponse est exacte ou la « tâche demandée » correctement effectuée, cela l’amène à mieux comprendre comment elle s’y est prise. Si sa réponse est erronée, ou la « tâche demandée » mal exécutée,  ce questionnement peut l’amener à réaliser où se situe l’erreur. 
On pourra, dans un autre temps, quand elle aura réussi déjà un nombre important d’exercices, lui demander d’anticiper la réponse « comment ferais-tu pour… » 
b) Désigner, identifier 
Pour étudier la fonction « COUPURE » d’un matériel, j’ai fait mesurer, avant de mettre le système sous tension, à l’ohmmètre, la continuité électrique entre la prise et la douille de la lampe lorsque l’interrupteur était sur « 0 » puis sur « 1 ». 
Les jeunes ont consciencieusement relevé dans un tableau les valeurs, sans vraiment en comprendre l’utilité.

Ensuite, je leur ai fait brancher leur lampe et actionner l’interrupteur, d’abord sur « 0 », puis sur »1 ». 
Là, ils ont compris que « 0 » signifiait « lampe éteinte » et « 1 » : lampe allumée.
J’ai utilisé la capacité de l’élève à deviner la fonction d’un matériel nouveau en m’appuyant sur ceux qui sont connus. Pour cela j’ai proposé plusieurs définitions d’un même concept correspondant à plusieurs contextes : descriptif, catégoriel, d’équivalence, etc… Chaque définition s’ajoute en mémoire comme un nouvel épisode. De leur superposition émerge, peu à peu, le concept.
Ces deux approches ne sont pas exclusives. La première convient bien à ce qui concerne la logique, la catégorisation, etc…la seconde pour l’acquisition de nouvelles connaissances et de concepts Il n’existe pas de chemin court. Dans tous les cas il est nécessaire : 
-  de s’appuyer sur les acquis, donc de les évaluer,  
-  de progresser à petits pas, avec un grand nombre d’exercices, comportant de  nombreuses variantes 
-  de faire acquérir des savoir-faire. Puis quand les savoir-faire sont assez solides, modifier les paramètres de l’exercice pour interrompre la procédure et susciter la réflexion  
2-1-7 : Pratiquer l’étayage pédagogique 
Louise a un problème pour savoir dans quel sens tourner pour visser et pour dévisser. Sur une feuille de son classeur, je lui ai écrit le mot « DEVISSER » suivi d’une flèche dans le sens inverse des aiguilles d’une montre, et « VISSER » suivi d’une flèche dans le sens des aiguilles d’une montre. Depuis, lorsque Lise me pose la question, je lui conseille de regarder son classeur vu qu’elle y a la réponse à l’intérieur. Peu à peu, elle prendra, je l’espère, l’habitude de rechercher elle-même la réponse à ses questions plutôt que de demander la solution à son entourage (même si c’est bien moins fatigant…).

Pour Jérôme Bruner
, l’étayage désigne « l'ensemble des interactions d'assistance de l'adulte permettant à l'enfant d'apprendre à organiser ses conduites afin de pouvoir résoudre seul un problème qu'il ne savait pas résoudre au départ ». C’est une démarche de soutien qui nécessite un accompagnement et un support cognitif d'aide à l'apprentissage. Il s’agit d’une pratique guidée menant à la pratique autonome. Par conséquent, le support offert à un élève doit lui être retiré progressivement afin de le rendre le plus autonome possible. Vous pouvez guider le processus de pensée de l’élève en lui posant des questions sur les stratégies qu’il met en place et en lui demandant de préciser sa pensée. 
Par exemple, pour amener mes élèves à réaliser une mesure électrique, je leur ai montré comment procéder. Par la suite, les élèves se sont référés à une fiche de procédure qu’ils conservent dans leur carnet. (voir annexe) Pour exécuter cette mesure, je leur ai rappelé d’utiliser cette procédure quitte à demander l’aide d’un camarade. A ceux qui avaient des difficultés, je les ai questionné sur ce qu’ils faisaient et pourquoi ils n’y arrivaient pas. Ceci pour comprendre quel était le problème. Progressivement, je vais exiger que l’élève fasse cette démarche seul ou, du moins, qu’il ait seulement accès à ses notes personnelles. En offrant aux élèves un soutien qui les mènera graduellement à une plus grande autonomie, je leur confie ainsi plus de responsabilités pour les confronter ensuite à de nouveaux défis. J’ai pût constater ainsi qu’un sentiment de compétence et une meilleure confiance en eux apparaissent, certes timidement au début mais de plus en plus solidement avec le temps.

Cet étayage pédagogique doit être pensé pour que tous nos élèves puissent y accéder. Il faut penser aux élèves dyslexiques pour qui un support dactylographié sera plus propice, à ceux qui ne savent pas lire pour qui des photos ne seront pas inutiles, à ceux qui ne se situent pas dans le temps pour qui un mode opératoire très détaillé sera nécessaire (voir l’exemple ci-dessous et mes cours en annexe)

2-1-8 : Développer les stratégies de mémorisation 
Geneviève Vandecasteele
 précise que la préoccupation première des enseignants est la mémorisation des informations et, au-delà de la mémorisation, leur utilisation pertinente dans différents contextes. 
S’il y a difficulté, la pertinence de réfléchir sur le fonctionnement de la mémoire est encore plus importante.
La mémoire ce n’est pas seulement retenir en étudiant « par cœur ».C’est l’unité centrale de traitement des informations chez l’être humain. Il y a une mémoire de travail (à court terme) et une mémoire à long terme. 

La mémoire de travail est limitée quant au nombre d’informations qui peuvent être simultanément traitées - Problématique des consignes longues et complexes.

La mémoire de travail est limitée quant à la durée des informations qu’elle contient :

- Comment donner des « mémoires visuelles » pour éviter la surcharge d’information et le risque de tout mélanger dans sa tête.
La mémoire à long terme est un réservoir illimité de connaissances - Comment favoriser le stockage ? Comment récupérer efficacement les informations nécessaires ?

La mémoire à long terme contient une mémoire épisodique et une mémoire sémantique, une mémoire procédurale - Le stockage des différents types d’informations se fait-il de la même façon ?
J’ai essayé de mettre en application ces préceptes en faisant appel aux connaissances antérieures en début d’apprentissage (être attentif à la motivation), en essayant que mes jeunes aient de l’intérêt pour l’apprentissage proposé, qu’ils lui trouvent du sens.
Je les ai impliqué dans le projet à réaliser en leur expliquant ce qu’ils pouvaient en tirer ( à Michel et Cyrille qui se voient plus dans un métier de magasinier, je leur ai expliqué qu’il aura toujours besoin de savoir réaliser une rallonge électrique , à Jérémie qui se dirige vers le métier de plaquiste, je lui ai dit qu’il devra être capable de démonter une prise de courant sans forcément appeler l’électricien pour terminer un doublage de cloison, pour Laurine, Laure et Marion qui sont plus orientées vers des travaux artistiques et qui font preuve d’une grande minutie dans leur travail, il a fallu que je leur dise pour les motiver, que la confection de la lampe de chevet va leur permettre d’offrir un joli cadeau pour Noël à un proche, etc…etc…).
J’ai ensuite fait en sorte de libérer leur mémoire de travail par des consignes écrites ou photographiées.
Pour structurer leurs connaissances je les oblige à avoir toujours avec eux leur classeur (ce qui n’est pas facile, et qui me pose toujours des problèmes avec certains…) et d’apprendre à l’utiliser.
2-1-9 : Faire apprendre un nouveau geste 
Louise est porteuse de trisomie. En plus de sa grande lenteur et d’un manque de confiance en elle, elle a un manque de suggestibilité et des difficultés pour « inventer » un geste lui permettant de réaliser une tâche. Par exemple, lorsqu’elle découpe une planchette à la scie à chantourner, elle ne devine pas par elle-même qu’elle peut effectuer la découpe en plusieurs fois et s’acharne à prendre des virages à 90° risquant de casser la lame à chaque fois, ou elle ne devine pas qu’elle peu démarrer la découpe depuis le bord de la planche si le tracé est à 1cm du bord…
Françoise Demange
 souligne qu’à un moment donné, il se peut que : ce que le professeur technique a l’habitude de faire, et la manière dont il la réalise, se heurtent à des échecs, voire à des impossibilités, car le public concerné ne peut pas ou ne sait pas utiliser les méthodes, techniques et outils traditionnels. Il devra étudier alors ce qui existe comme référentiels de tâches, de métier et d’outils (souvent dans sa propre pratique) et utiliser des petites astuces (montrer la réalisation finale, démontrer plusieurs fois le bon geste, changer les postes). 
Il ne faut pas hésiter à pratiquer par tâtonnement (fait d’essais et d’erreurs), risquer une démarche : affinement des objectifs et moyens intermédiaires en fonction de l’usage qui en est fait par les personnes (et toujours au regard du résultat fourni). 
Une organisation méthodique, rigoureuse s’engage. Chaque séquence se détaille dans l’exercice des tâches à accomplir. 
L’étape du tâtonnement, la plus longue certainement, repose sur l’expérimentation. Elle oscille entre des temps d’exaltation créés par la dynamique de la construction (tout cet aller et retour entre le penser et le faire) et des temps de grande incertitude comme celle de l’architecte qui voit son œuvre prendre forme mais ne sait pas si l’ouvrage en cours pourra donner le résultat escompté.

L’élaboration et la mise en œuvre des gestes pédagogiques relèvent de la responsabilité du professeur. Dans la situation de formation, ce sont les acteurs (éducateurs, éduqués) qui sont les plus impliqués : leur interaction et leur rapport avec les objets sont en cause !

Ainsi les déterminants et constituants d’une situation sont à analyser si nous voulons comprendre les obstacles empêchant de réaliser les apprentissages d’un geste professionnel.
2-1-10 : Changer un comportement 
L’Échelle québécoise de comportements fait la différence entre 2 types de comportements :
- Les Comportements adaptatifs concernant l’autonomie (alimentation, hygiène), les tâches domestiques (vêtements, intérieur), la santé et sensorimoteur (santé, motricité fine et motricité globale), la communication (expression, réception et langage élaboré et complexe), l’habiletés préscolaires et scolaires (graphisme, notion du temps, mathématiques pratiques, lecture et écriture), la socialisation (interactions, déplacements, resssources communautaires, magasinage, services pré-bancaires et bancaires, loisirs),l’habiletés de travail (habiletés d'emploi et recherche d'emploi et comportements et relations interpersonnels au travail)
- Les Comportements inadéquats concernant les comportements stéréotypés et postures bizarres, les comportements de retrait et d'inattention, les habitudes et comportements inacceptables, les manières interpersonnelles inappropriées et comportements anti-sociaux, les comportements sexuels inadéquats ou divergents, les comportements de violence ou d'agression, les comportements d'automutilation.
Il ne faut, évidement, pas faire l’impasse sur les comportements sociaux qui ne peuvent être dissociés du reste. Mais, dans le cadre de ce mémoire et pour ne pas le surcharger, je ne m’intéresserai qu’à ceux concernant l’apprentissage de l’électrotechnique.

Pour ce faire j’ai essayé de respecter les quelques règles d'aménagement préconisées par Langevin et Rocque
 (2007) en: 

- Réduisant la complexité de la méthode de travail (ou d’apprentissage) prescrite selon la sévérité des limitations cognitives d’une personne. 
- Réduisant la différence entre ce qui est explicitement présenté et ce que la personne doit comprendre. 

- Respectant les connaissances et les habiletés déjà enseignées à l’élève. 

- Consolidant une connaissance ou une habileté nouvelle par son utilisation immédiate et répétée. 

- S’assurant que des aménagements conçus pour un élève qui a des limitations cognitives ne nuiront pas à ses camarades qui n’ont pas les mêmes limitations et, si possible, les aideront. 

Cet aménagement implique, selon Langevin et Rocque, la recherche d'un compromis optimal entre un idéal apparemment impossible à atteindre et une situation actuelle inacceptable, et peut impliquer de remplacer au besoin une habileté standard (mise en œuvre par un élève sans incapacité cognitive) par une habileté alternative (permet à la personne de réaliser la tâche, mais pas de la façon habituelle), qui repose sur des schémas élémentaires de connaissances adaptés à l’âge mental de l’élève ou à ses connaissances, ou de soutenir au besoin la réalisation d’une tâche par un dispositif technique ou technologique (autonomie assistée)… 

C’est bien sûr un long travail de recherche et d’analyse à prévoir par l’enseignant, une nécessité de pouvoir se remettre en question et surtout pas de découragement face à la lenteur des résultats.
2-1-11 : Soutenir une motivation 
Il m’est très difficile de motiver mes jeunes pour réaliser des exercices technologiques liés à l’électricité, vu, comme je l’ai dit précédemment,  qu’ils n’ont pas choisi l’électricité dans leur projet professionnel. Pourtant j’arrive à trouver des astuces pour qu’ils acceptent de réaliser ce que je leur demande, même si beaucoup le font juste « pour me faire plaisir », ce qui déjà montre qu’ils m’acceptent et m’accordent une certaine confiance.
Il est important de soutenir et de motiver les personnes handicapées pour qu'elles participent activement aux travaux demandés. Pour ce faire, il est important de :
-Donner du sens aux activités.
-Choisir des activités associées à l’âge chronologique (âge réel).
-Proposer des tâches signifiantes, ayant des retombées utiles et fonctionnelles. 
-Souligner les progrès et les réussites.
-Prodiguer à l'élève des félicitations pour ses efforts.
-Encourager constamment l'élève.
-Fournir à l'élève les possibilités de faire comme les autres de son âge.
(Source : Guide d’information à l’intention des aides enseignantes et des aides enseignants. Handicap de développement, p32.)
22 : Un Projet :
Il faut préparer les adolescents handicapés mentaux à la vie professionnelle qui les attend.  

Même si, comme le dit si justement A. Brauner
,  les jeunes dont nous nous occupons n’exerceront très certainement qu’un travail non qualifié, l’ambiance de travail à l’atelier doit être proche de la réalité. 

Pour valoriser le jeune handicapé, il faut que l’exercice soit réel. 
Quelle ne sera pas la fierté de l’élève lorsqu’il va appuyer sur le bouton de l’interrupteur pour allumer sa lampe de chevet qu’il aura fabriquée de ses propre mains ; alors que si ce montage « simple allumage » avait été réalisé sur un simple panneau de bois, l’impact psychologique aurait été tout différent. 
Il faut se rapprocher du travail réel tout en prenant un certain nombre de mesure sécuritaire comme, par exemple, une alimentation en 24V au lieu du 230V habituellement rencontré dans un habitat classique lorsque c’est possible. Cette mesure de sécurité n’enlève rien de visible au montage réel et permet de travailler en toute quiétude aussi bien du point de vue de l’enseignant que de celui du jeune. Maintenant, lorsqu’il s’agit de brancher une simple prise de courant, il faut que le jeune apprenne à le faire correctement sans mettre ses doigts où il ne faut pas, les seules protections qu’il ait étant le matériel obligatoirement à la norme et l’enseignant pour le surveiller. Car, pratiquer un métier de l’électricité comporte certains risques dus aux dangers d’électrisation.
Mon premier chapitre porte donc sur « Les dangers de l’électricités ». 
Des maquettes, que j’ai fait réaliser par mes élèves de BEP MSMA me permettent de :
« sentir » le courant  [image: image21.jpg]
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Néanmoins des moyens de protection
Un cours « papier » complète les expériences (voir annexe)
Alfred Brauner 
 conseille à l’enseignant de se limiter à des tâches simples permettant néanmoins une participation active sur un chantier. 

L’enseignant se limitera donc, dans un premier temps,  à l’électricité « bâtiment » appelée également « domotique » quitte à évoluer au fil des années et de son expérience vers l’électrotechnique industrielle. 

Avant d’attaquer les montages domotiques en fils volants sur la maquette de la villa, un minimum de connaissances théoriques sont nécessaires et amènent mon :
Deuxième chapitre : Les grandeurs électriques

Une simple règle en plastique frottée sur un vêtement permet d’aborder la notion de différence de potentiel. Cette différence de quantité d’électrons est, ici,  d’origine statique. 
Ensuite une maquette réalisée par mes élèves de BEP MSMA nous permettra de voir ce qu’est l’électricité  d’origine chimique (batterie, piles)
[image: image24.jpg]



 Une autre maquette nous permettra d’aborder la notion d’électricité d’origine magnétique (alternateurs)
[image: image25.jpg]



Une maquette, facile à réaliser, composée de tuyaux et de billes d’aciers me permet d’aborder les notions de déplacement d’électrons (courant électrique) de manière simple sans être simpliste.  

En fonction de la rapidité de compréhension du groupe, nous pourrons ensuite aborder la notion de résistance électrique (déjà évoquée en tant que résistance électrique du corps humain lors du cours sur les dangers du courant)
Un support « papier » complétera également les expériences toujours dans un but d’étayage pédagogique.

Pour ne pas lasser les élèves il est nécessaire d’alterner cours théoriques et exercices pratiques. Les exercices pratiques permettant de revenir sur les notions théoriques aperçues en cours.
Avant de faire réaliser des travaux pratiques sur la maquette de villa, j’ai commencé par proposer à mes élèves des exercices plus simples, mais qui restent cependant des réalisations que n’importe quel professionnel pourrait exécuter,  comme la confection de rallonges électriques ou la réalisation de petits montages comportant une partie électrique simple comme une lampe de chevet. L’avantage de cette lampe (voir fiches correspondantes dans l’annexe) a été de les initier au traçage, au mesurage, à la soudure à l’étain, et d’une manière plus large, tout simplement au travail MANUEL, travail qu’ils n’ont pas forcément abordé dans leur passé collégien avec toute la connotation technique que j’ai souhaité apporter.

1ers exercices pratiques :

Réalisation d’une rallonge électrique
Les élèves ont put apprendre à utiliser différents outils d’électriciens et exercer leur habileté manuelle en dénudant un câble, démontant une prise électrique, etc… Cet exercice qui semble facile pour un élève classique m’a permit de découvrir certains handicaps de nos jeunes UPI et m’a également contraint à revenir à des ambitions plus modestes dans le choix de mes exercices futurs.
Réalisation d’une lampe de chevet 
Cet exercice a permis de travailler tous ces gestes qui nous sembles familiers mais qui posent de grosses difficultés aux élèves d’UPI. 
Le mesurage, le traçage, le perçage ont été vus lors de réalisation du pied. 
La carcasse en fil rigide de l’abat jour leur a fait découvrir les connexions électriques par soudure à l’étain. Et le dénudage des fils ayant servi à la confection de cet abat jour n’a pas été des plus facile et leur a demandé beaucoup de concentration pour ne pas se couper avec les cutters (notons qu’à ce jour, aucune coupure n’est à déplorer), d’autant que la tâche est assez répétitive, donc lassante.
Les élèves ont ensuite abordé les notions d’appareillage électrique grâce au câblage de la douille, de l’interrupteur et de la prise. L’exercice de connexion des fils sous une vis en a mis plus d’un en difficulté (choix du bon tournevis - forme, taille, maladresse, problèmes de mémoire pour se rappeler dans quel sens il faut tourner, effort à faire pour que le serrage soit correct, etc…) 
L’apprentissage de la fonction « coupure » s’est faite lors de la vérification du fonctionnement par un mesurage à l’ohmmètre, leur permettant, ainsi, de découvrir également les appareils de mesures électriques.
2eme série d’exercices pratiques : 

En « fils volants » sur la maquette de la villa nous abordons :

· le simple allumage (symbolisation, puis câblage)

· le montage « va et vient » (symbolisation, puis câblage)

· le montage télérupteur pour les plus dégourdis (symbolisation, puis câblage)

- des exercices de mesurages électriques peuvent compléter cette initiation aux câblages des montages lumières. (voir annexe)

Après l’initiation sur la villa, j’ai tenté des réalisations de montages domotiques en grandeurs réelles, même si l’enquête m’avait montré qu’un travail dans un habitat reste très improbable dans la future vie professionnelle de nos jeunes et même s’il est vrai, comme le souligne Alfred Brauner, que parmi les jeunes dont nous avons la charge, peu d’entre eux seront capable d’avoir réellement une autonomie professionnelle. Mais cela ne doit pas nous interdire le choix d’un milieu de travail normal, même si l’échelle reste modeste. 

Sur des supports de panneaux de placo-plâtre que je fais réaliser par les élèves, les gestes appris sont proches de la réalité et s’approchent de ceux des vrais professionnels (la différence principale étant des distances plus réduites entre les appareillages).

3eme série d’exercices pratiques :

Soit accrochée au mur, soit fixée structures qui peuvent être composées de 3 cadres de portes fixés entre eux pour former un triangle ; les jeunes travaillent sur une plaque de placo-plâtre qu’ils auront tracée et découpée aux bonnes dimensions.
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A partir du plan de l’installation que je leur donne, et pour les 3 schémas lumières déjà étudiés sur la « villa », 

-   Ils traceront la position de leur appareillage sur ces panneaux, 
-   Découperont à la scie cloche les emplacement des boites d’encastrement des interrupteurs et des lampes à installer. 
Ensuite, comme les professionnels :

- Ils « tireront » les gaines nécessaires au passage de la câblerie électrique.
- A l’aide d’une aiguille, ils glisseront les fils, en respectant les couleurs normalisées, dans ces gaines.

- Procéderont au raccordement électrique de l’appareillage. 

- Et effectueront les essais sous tension.

- Nous pourrons compléter l’exercice par l’installation de prises de courant raccordées à leur fusible ou disjoncteur divisionnaire respectif si le jeune réalise rapidement les branchements « lumière »

(par sécurité, nous travaillons avec de l’appareillage fonctionnant sous 24V~)

Pour chacun des 3 montages lumière, l’exercice sera d’une durée nécessaire à la réalisation du travail, les séquences ne dépassant pas 2 heures de travail réel, sans compter les différentes poses inévitables, les moments de découragement où l’enseignant doit de nouveau :

- rassurer, 

-Souligner les progrès et les réussites.

-Prodiguer à l'élève des félicitations pour ses efforts.

-Encourager etc…
Il est nécessaire de réaliser plusieurs structures « placo-plâtre » afin de pouvoir laisser le travail de chacun en attente et que tous les élèves travaillent à leur rythme.
Je pars donc sur une hypothèse de minimum 8 heures par montage :

2 heures pour la découpe du placo et le traçage des emplacements des appareillages 

2 H pour fixer les boites, passer les gaines et les fils 

2 H pour raccorder et essayer le montage

2 H pour démonter et remettre en état la structure pour un autre exercice
Ces temps sont basés sur une expérience avec des élèves « normaux » de classe de BEP. Il est évident qu’une pondération s’impose nécessairement avec des élèves handicapés. Seul l’expérience permettra de remodeler, re-configurer et re-façonner l’exercice pour qu’il s’adapte aux difficultés particulières des jeunes dont on a la charge. Mais déjà, on peut partir sur la base de 4 séances de 3 heures minimum pour arriver à un résultat techniquement acceptable, et qui aura permis, il ne faut pas quitter cet objectif des yeux, de faire évoluer le jeune dans la compensation de son handicap, lui aura permis de prendre confiance en lui afin d’être en mesure d’affronter le monde professionnel, but qu’il ne faut pas oublier également.
4eme série d’exercices pratiques :
Pour les plus motivés, et techniquement aptes à passer à l’étape suivante, nous aborderons :
Les Notions de dépannage :
A partir du dernier montage sur placo-plâtre qu’on aura pensé à conserver, et à l’aide de la fiche dépannage (voir annexe) qu’on aura préalablement étudié tous ensemble directement sur le montage, le professeur créera une panne que le jeune devra ensuite chercher tout seul. Il faudra cependant ne pas trop s’éloigner de lui au début afin, éventuellement, de l’aider pour qu’il ne se décourage pas trop vite devant la difficulté de la tâche.

23- Évaluation : 

Il s’avère opportun de mesurer les écarts entre les objectifs pédagogiques envisagés par l’enseignant et les résultats concrets permettant d’aboutir au projet individuel du jeune. Il est également nécessaire d’avoir une observation permanente du jeune afin d’analyser son évolution aussi bien sur le plan comportemental que sur celui des acquisitions purement professionnelles qui, somme toute, lui permettront, si ce n’est de valider une formation qui se veut professionnelle, tout au moins de justifier auprès d’un futur employeur d’une quantité de « savoir faire » acquis.
2-3-1 : Evaluation des « savoir faire » professionnels du jeune :

Sur le plan d’acquisition de savoir et de savoir faire purement techniques, j’utiliserai le principe des feuilles de progressions d’Alfred Brauner. Cette fiche (voir en annexe) pourra, éventuellement être donnée au tuteur en entreprise qui pourra ainsi avoir une idée des compétences techniques et professionnelles du jeune. Il faut remarquer que les compétences sont très détaillées pour pouvoir rapidement remplir quelques cases afin que le jeune ne se décourage pas s’il voit traîner cette feuille sur le bureau (ce qui m’est arrivé et qui m’a permis d’expliquer à l’élève que ces évaluations étaient là uniquement pour réaliser son profil et non pour le juger, lui mettre une note, ou le classer dans tel ou tel rang…)
2-3-2 : Evaluation comportementale (savoir être) du jeune : 
Cette fiche d’évaluation (cf annexe) réalisée si possible à chaque exercice me permet, en superposant les calques au bout d’une période de la formation, d’observer son évolution dans le temps. Elle s’est montrée un guide précieux pour l’équipe pédagogique en lui permettant d’analyser son évolution comportementale et bâtir rapidement une stratégie pour trouver des solutions à son problème et permettre un dialogue concerté avec l’éducateur en charge de ce jeune.
3 - CONCLUSION :
En formation, un professeur avance souvent « le désir de transmettre » comme moteur de son activité. 
Ce qui importe, ce ne sont pas les raisons pour lesquelles un professeur technique désire transmettre mais ce qu’il transmet. Et à qui il le transmet. Donner le goût du travail, apprendre les gestes précis avec de bons outils, parler des métiers et montrer les exigences liées aux situations d’emploi ; voilà quelques déclinaisons du contenu de la transmission.

Toutes les actions professionnelles attendues sont évidentes pour grand nombre de professeurs, mais elles demeurent obscures pour celui qui les regarde et qui doit les réaliser. Ils espèrent des gestes précis des personnes en apprentissage mais cela ne va pas de soi pour elles. Alors il faut inventer, et c’est ce que j’ai essayé de faire pour mes élèves d’UPI, des canaux de transmission spécifiques, car les moyens d’apprentissage habituellement utilisés par les professeurs en milieu classique devant des élèves sans troubles cognitifs ne produisent pas toujours les effets escomptés. Les jeunes ou les adultes accueillis peuvent rester hermétiques à toutes les mises en œuvres classiques.

Mais, attention, transmettre n’est pas que faire apprendre, transmettre, c’est aussi dire le sens de ce qui se fait : à quoi et à qui ça sert ? C’est mettre en mots l’univers social dans lequel tel geste va s’accomplir. C’est pour cette raison que j’ai évité le plus souvent possible de faire réaliser des exercices « poubelles », qui ne servent qu’à apporter des savoirs faire aux jeunes mais sans forcément avoir du sens pour eux. J’ai plutôt tourné ma formation avec les jeunes d’UPI vers des réalisations de produits finis (rallonges, lampes de chevets, exercices sur maquettes ressemblant le plus possible à la réalité, afin qu’ils puissent répondre d’eux même à la question : « à quoi et à qui ça sert ? ». Lorsqu’ils ont compris que leur travail peut être utile à quelqu’un ou à quelque chose, les jeunes handicapés dont j’ai la charge sortent rayonnants du cours de technologie et y reviennent avec beaucoup d’entrain. Ils ont compris qu’ils pouvaient, eux aussi, être utiles à la société, puisque ce qu’ils réalisent sert à quelque chose. 
Certes, peu importe qu’il y ait beaucoup de résistance de la part des jeunes ou de problèmes, ce qui m’a préoccupé ici, c’est la manière dont les situations sont ressenties et vécues autant par les élèves d’UPI que par moi-même. Car elles m’ont déstabilisé et mis à l’épreuve, mais les résultats positifs visibles de l’évolution scolaire et sociale des jeunes qui m’ont été confiés en sont la récompense. Si en début d’année, ils venaient à mes cours plus par obligation que par plaisir, leur métamorphose dans leur comportement est la première récompense, et certainement la principale, du travail que j’ai réalisé pour adapter mon enseignement et préparer mes cours.
Le désir de transmettre est bien en jeu, mais, ne l’oublions pas, l’objectif réside bien dans la transformation du refus ou des difficultés du jeune public en un désir d’apprendre, un pouvoir réaliser et une volonté de s’insérer. Mais, attention, ne tombons pas dans l’hypocrisie en laissant croire à ces jeunes et surtout à leurs parents qu’ils pourront obtenir un diplôme d’électricien. En aucun cas il ne faudrait que la section UPI-TECH se serve de cet hypothétique qualification pour promouvoir ses formations technologiques qui restent, avant tout, un outil de socialisation, de prise d’autonomie, Qui les aident à « aller mieux ». Et  pour, il ne faut pas l’oublier,  déplacer les limites de leur handicap pour se rapprocher d’une normalité qui permettra à certains, peut-être, de rejoindre une formation qualifiante comme un CAP Pro-élec. Il n’est pas exclu d’ailleurs, que des jeunes d’UPI particulièrement motivés et intéressés participent à des mini stages à l’atelier d’électrotechnique avec des élèves de CAP Pro-élec. 
Nous sommes bien au cœur de la mission d’éducation, d’apprentissage et de formation dont j’ai fait le choix d’en partager la responsabilité. 
Michel GRANGIER – 2009/2010
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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    Classe U.P.I.Tech. au LP Vercingétorix.


Nom : …………………………………..  Prénom :………………………………… 

Date de naissance : ………………..…...

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………

Code postal : ……………………………………..  Ville : ……………………………………………………

Nombre de frères : ………. et soeurs : …....

Quel métier voudriez vous faire plus tard ? ……………………………………………………

Voici maintenant quelques propositions pour vous décrire. Vous pouvez cocher, modifier en barrant des choses ou en rajoutant si c’est nécessaire. Vous n’êtes pas obligé de choisir toutes les propositions, et vous pouvez vous décrire avec d’autres mots si vous le souhaitez.

Vous pouvez aussi ne pas vous décrire du tout, ni répondre à ce questionnaire. A vous de décider.
Enquête à l’attention des professionnels des métiers de l’électrotechnique.
Monsieur,

D’avance, je vous remercie de consacrer quelques minutes de votre temps que je sais précieux à la lecture de ce document.

Professeur en « Génie électrique » option « électrotechnique » depuis 29 ans,   j’ai décidé, à 50 ans,de me perfectionner dans l’enseignement vers des jeunes handicapés  ayant des troubles des fonctions cognitives. Je rédige pour cela un mémoire sur le thème : « comment enseigner l’électrotechnique à des jeunes ayant des troubles  des fonctions cognitives ». 

Mon but ? Arriver à insérer dans le milieu professionnel des métiers de l’électricité des handicapés mentaux et faire accepter leur handicap par les professionnels, en donnant un caractère « professionnel » à la formation en U-P-I- (unité pédagogiques d’insertion) qui se déroule en lycée, justement, professionnel.

L’objectif final étant de permettre au jeune d’acquérir une autonomie en vue d’une bonne intégration sociale et professionnelle.

Pour arriver à cet objectif, il me paraît indispensable de prendre en compte :

Le désir du professionnel

La formation pour des personnes handicapées ne prend toute son ampleur qu’en relation avec l’intégration sociale et l’intégration professionnelle, quand elle est possible. L’intégration est souvent le stimulant le plus à même de donner l’énergie pour entreprendre ou continuer une formation. 

Le professionnel, c’est lui qui est sensé embaucher le jeune à sa sortie de formation, alors, il est indispensable de le faire participer dès le début à cette formation. C’est pour cela je me permet de vous demander, aujourd’hui, de bien vouloir prendre un peu de votre temps pour répondre à ces quelques questions et de me les renvoyer ensuite grâce à l’enveloppe près timbrée ci-jointe.

En vous remerciant de votre collaboration, veuillez accepter mes sincères salutations

Michel GRANGIER 
-------------------questionnaire à renvoyer à Michel GRANGIER – LP Vercingétorix – 63540 ROMAGNAT ----------------

2- Quelle est votre représentation du handicap mental ? ………………………………………..………….

3- Connaissez-vous des personnes handicapées de ce type ?.............................................................

4- Accepteriez vous un jeune handicapé  ayant des troubles des fonctions cognitives en stage dans votre entreprise ? …………….. 

5- En cas de réponse négative, pourriez vous en donner la raison ? …………………………………….….

6- Quelles seraient les capacités professionnelles que vous attendriez d’un jeune handicapé travaillant dans une entreprise comme la vôtre ?...................................................................................................................

7- En fonction de votre réponse précédente, quelles seraient les tâches que vous seriez prêt à lui confier ? …………………………………………………………………………………………

8- L’état apporte des aides financières aux entreprises embauchant des handicapés. Cela vous inciterait-il à prendre chez vous des handicapés ? …………………… 

9- Quels sont, à votre avis, les freins à l’embauche de telles personnes dans votre entreprise ? ……………

Evaluation des « savoir faire » professionnels du jeune :
	Nom du jeune :
	Dates des premières réussites

	Compétences demandées :
	1er trimestre
	2eme trimestre
	3eme trimestre

	THEORIQUES : traçage
	

	Décoder un schéma industriel :

	Repérer une côte dans un texte, 

                            sur un schéma
	
	
	

	
	
	
	

	Visualiser dans l’espace
	
	
	

	PRATIQUES : traçage
	

	Est capable de faire une mesure de longueur seul
	
	
	

	Est capable de couper un câble à la longueur seul
	
	
	

	Est capable de reporter les côtes sur un support 
	
	
	

	Est capable de découper une plaque en respectant les tracés
	
	
	

	Est capable de recopier le tracé d’implantation du matériel avec de l’aide
	
	
	

	Est capable de positionner le matériel électrique sur un support en respect des côtes données
	
	
	

	THEORIQUES : Electriques
	

	Sait reconnaître les symboles :
	

	- des fils
	
	
	

	- des connexions électriques
	
	
	

	- des appareillages
	
	
	

	Différencie les couleurs des fils
	
	
	

	PRATIQUE : électrique
	

	Travaille en toute sécurité 
	

	- ne chahute pas, reste calmement à son poste de travail
	
	
	

	- connaît et respecte les règles de sécurité électrique
	
	
	

	Sait réaliser des connexions électriques
	

	- sous vis
	
	
	

	- sous clips rapides
	
	
	

	- soudées à l’étain
	
	
	

	Sait dénuder un fil
	
	
	

	Sait dénuder un câble
	
	
	

	Câblage électrique :
	
	
	

	Reconnaît la couleur des fils
	
	
	

	Décode et câble le schéma  avec de l’aide
	
	
	

	Décode et câble le schéma  sans aide
	
	
	

	Installe le matériel électrique dans un coffret
	
	
	

	Installe le matériel électrique sur un support en respectant le schéma 
	
	
	

	Raccorde le matériel électriquement - avec de l’aide
	
	
	

	Raccorde le matériel électriquement – sans aide
	
	
	

	Sait utiliser les outils suivants :
	

	Pince coupante
	
	
	

	Pince plate ou multiprise
	
	
	

	Pince à dénuder
	
	
	

	tournevis
	
	
	

	Perceuse pour circuits imprimés, mais sans monter le foret
	
	
	

	Perceuse pour circuits imprimés, en montant lui-même le foret
	
	
	

	Perceuse à colonne 
	
	
	

	Sait mesurer des grandeurs électriques :
	

	Est capable de mesurer une continuité sans aide
	
	
	

	Est capable de mesurer une tension sans aide
	
	
	

	Range le poste de travail :
	

	Lorsqu’on lui demande
	
	
	

	Sans qu’on lui demande
	
	
	

	Nettoie son poste sans rechigner
	
	
	

	Nom de l’enseignant :
	Signature :


Evaluation comportementale (savoir être) du jeune : 
Nom :  ……………………………..                                       Date de l’exercice : …/…/…

Prénom : …………………………...                                       Age : ……………

Travaux réalisés : ……………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………………………………...

Observations : ………………………………………………………………….……………….

………………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………………………………...

	Savoir-être au niveau de l’attitude :             [image: image29.jpg]




	Motivation
	

	Ouverture sur les autres
	

	Communication avec l’adulte
	

	Réaction aux consignes
	

	Attention générale
	

	Ponctualité
	

	Initiatives
	

	Organisation- chronologie
	

	Stabilité devant son poste de travail
	

	Attitude physique au poste de travail
	

	
	

	
	

	Savoir-être au niveau de l’aptitude :             [image: image30.jpg]




	Compréhension des consignes
	

	Habileté gestuelle
	

	Mémoire
	

	Résistance physique
	

	Autonomie
	

	Rapidité d’exécution
	

	Qualité d’exécution
	

	Connaissances techniques
	

	Capacité d’adaptation
	





En général, j’obéis aux professeurs.


Parfois, ou même souvent, je me révolte.


Je bavarde beaucoup et ne tiens pas en place.


Je ne crois pas systématiquement que tout ce qu’on me dit est vrai.


Je préfère travailler seul(e)


J’aime travailler en groupe avec les autres élèves ou avec mes copains et copines.


J’aime les travaux pratiques où on réalise quelque chose de concret.


Je préfère les leçons et les exercices théoriques.


Je me débrouille pour travailler le moins possible.


J’ai de la bonne volonté.


Je respecte les autres et les autres me respectent.


Je suis content (e) d’être au Lycée vercingétorix


Je n’ai pas envie de répondre à ce questionnaire


………………………………………………………………………………………………………………………





N°tel des parents (ou tuteurs légaux )  :  ………………………………………………….


Votre n° de portable : ………………………………………………………





Profession des parents (ou tuteurs légaux) :


	Monsieur : …………………………………………………..


	Madame : …………………………………………………….








Loi n° 75-620 du 11 juillet 1975 : article 1er








Maquette composée d’une pile 9V, d’un galvanomètre récupéré sur un vieil appareil de mesure réformé et de 2 bornes que les enfants touchent en se donnant la main.





Maquette composée d’un transfo basse tension et d’un bouton poussoir. 


Le principe est basé sur l’effet de self qui produit une petite surtension sans danger qui est néanmoins plus ou moins sentie par la personne qui pose ses doigts sur les deux bornes dénudées.





Maquette composée d’un disjoncteur (différentiel, mais ça l’élève ne le sait pas encore), d’un voyant (pour limiter le courant) et de 2 fils qu’on fait toucher pour constater que « ça disjoncte » si on crée un court-circuit.





Maquette composée d’une bassine d’eau salée, d’une électrode en cuivre, d’une électrode en zinc, et d’un galvanomètre récupéré sur un vieil appareil de mesure réformé.





L’État garantit le respect de la personnalité de l’enfant et de l’action éducative des familles.








Pour favoriser l’égalité des chances, des dispositions appropriées rendent possible l’accès de chacun, en fonction de ses aptitudes, aux différents types ou niveaux de la formation scolaire.








Elle favorise l’épanouissement de l’enfant, lui permet d’acquérir une culture, le prépare à la vie professionnelle et à l’exercice de ses responsabilités d’homme et de citoyen. Elle constitue la base de l’éducation permanente. Les familles sont associées à l’accomplissement de ces missions.








Cette formation scolaire est obligatoire entre six et seize ans.





Je me sens bien en classe


Je préfère être en récréation


Je suis capable d’être très attentif(ve)


Je suis très souvent distrait(e)


Quelquefois je suis « dans la lune »


Ce qui m’intéresse, c’est surtout de prendre la parole


Je préfère suivre les cours sans prendre la parole


J’ai souvent peur de ce que les autres élèves vont penser de moi si je prends la parole


J’ai souvent peur de déplaire au professeur


Je suis plutôt silencieux(se) mais ça me réussit.


Je n’ai pas peur de dire ce que je pense


Je sais défendre mes idées personnelles.


Je me sens écouté(e) quand je parle.


Quand je parle, j’ai l’impression qu’on ne m’écoute pas.





Année scolaire 2009/2010





qui suis-je ?





Poste de transformation EDF 230v/24v





?





Ces dispositions assurent la gratuité de l’enseignement durant la période de scolarité obligatoire.





��





Tout enfant a droit à une formation scolaire qui, complétant l’action de sa famille, concourt à son éducation.





Maquette composée d’une dynamo de vélo actionnée par une roue et débitant sur un ou plusieurs voyants.


 Le principe étant d’obliger l’enfant à faire tourner la roue plus vite s’il veut allumer plusieurs lampes.
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